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AAbidjan, acquittement pour Simone Gbagbo
L'épouse de l'ex-président de Côte d'Ivoire tombé en 2011 était poursuivie pour crime contre l'humanité

Les reports sU.lXeSSi&des
audiences, tout comme la
certitude populaire de sa
condamnation, avaient

progresJivement cIêtol.lmê ('at-
tention de son procès, ouvert en
mal w16 dewnt la cour d'assises
cD.bidjan. Contre toute attente,
l'andenne première dame ivoi-
rienne SimOM Gbàgbo a flnaJa.
ment été acquittée. manti28 mars.
des chèfs d'attll$&tion de crime
c:'on1:nt l'humanité et de aime de
guerre qui pesaient SUl elle.
La décision prise à la majorité

desslx jures Ilété annoncée par le
présidentdt:.1a tOm, te JlJge Kow-
dlo Bolqul, devant un box des ac-
cusés vide. M-Gbagbo avait dé--
cidé, en novembl'é, de boycotter
son pnxès, suivie par son équipe
de défense, puis par ses avocats
commis d'office. • Condamnez-
mot mnuarrltez de meftttJglH!rll,
awit-elle lancé a\.!tribu.md tOD de
sa dernière apparition. •Nous
ntmms pas ~ droit à un procès
équitable. La Jliltice ivoirienne n~
pets.VQulu tm~nd1tles acteurs des
faits dénonŒs pei patrons de l'ar-
mie, de la poliœ et de la gendar-
merie SOlJS Laurent Gbagbo. aimi
que Guillaume Soro. t'ex--chef de
la rébellion devenu dep\Ù&pmi-
dent de !.'.Assemblée nationale].
mQù je salue la dkiskm caU1D-
gt!IDt. Iacourd'assisu Il, s'est fé.
licité, mardi lOir, M" Ange Rodrl-
gue Dadjé, le principal avocat de
MmeGbagbo. Avec SM ront'ri!res. il
a~ ~ quatre jOUî$ plus
tôt., 4/ la reprise ilzéro de ce procès
hlstoriqul! Il, certain que sa cliente
serait déclarée ooupable des ai-
mes qui lui étaient reprochés.
Surpris par la décision du Jury

populaire. aucun ne veut perdre
latace.AIy Yéo,le procureur géné-
ral, qui avait requi$ dans l'après-
midi une con~on à la pri-
son! vie pour celle quiétaitsoup-
çonnêe d'avoir commandité une
multitude de crimes. refuae de
parler d'échec .• L'échec:, dit-il,
tJU1Dit~de ne pas tJl'river il0'90-
niseret prods. Tous cel.lK qui pen-

Le procureur
général avait
requis une

condamnation
à la prison ilvie
pour l'andenne
première dame

saient qu'il s'aglssGit d'une mcuCQ-
rath, que Je$jugu haient wndllS
au pouvoIret lesJurés $(lV(,lmment
choisis doivent désonrnûs rév&e,
leur jugement. Cette décision dé-
montre que rien l'lest joué
d'!WI:lnœ ~ mnJbrte la mnlliction
que nous avions qrw la Cd!e
d1volre est capable d'organiser un
proœs ~ultabk pouVIlnt débou-
cher,alllsi, sur un acquittement"

_Dela cIMcIIadott.
Un pourvoi en cassation est en-
core JlOuihle. et Simone Gbagbo
n'en a pb tlirlllWè la c:fétentfon. la
just1œ de son pays l'ayant oon-
damnée, en 2015.àvingt ansderé--
elllSion pour atteinte àlasQreté de
J'Ital Cependant, ce premier pro--
œs. BloU Lesol ivoirien, pour des
chefs d'accusation de crime contre
Ibwnanitê. d'une haute penan-

natltê politique lmp1lquêe dans la
crise ayant suvi l'électI.on prési-
dentielle de 2010 laisse une forte
Jmpre$Sion d'inachevé.1'roismUle
personnes avaient trouvé la mort
entre novembre 2010 et mai 2011,
BelonJes Nations unies.
«~ reSM!l'lS M la t:rifte.ssi! 6. d# la

dholation puur /es victimes~, a dé-
plori Issiab Diaby. président de
l'anodatÏon dei vid1mes. flJe ~
dame I~ du mandatdbr-
rit lancé PflT ta Cour ph!œc inter-
nationale a:mtn Id-Gbagbo.
Aujourtl'huL .reu:lela justice inter-
11df~ peut lutttrrontrr l'impu·
nité. On nepeut plusJairec:orditmœ
â la justiœ ivoirienne»
IlNous espérions que ce pI'OCà

allait pe""tttre de révih:t 1G vérlti

surunepmtiede notR! histoire.PEr-
sonne ne pan nier qu'iJy a eu de$
aima, des victimes, n14Ü là. c~
comme s'fI n) lMlit pas de œupa-
bll!. alors ltOIU restons sur noin!
faim ». a estimé Willy Neth, vice-
president de la Ligue ivoirienne
des droits de l'homme. Avec
d'autres otpnbatiom parties ci-
\'ile$, ce1Je.d lIVlritdéddéde Je roi-
rer avant fouverttlre pour dénon-
cer un fipnx:èJ organisé à lQ Mt(.
QV« 5Î1I'IOM Gbagbo CQlI'Imeaeule
ru:t:I!Sh», "l.o f.r #uk. en lbb-
.rmœ de œwc .sm: lesqueIJ elle est
aœtIIée dbvoir pkrniffti et commis
leJ m171f!S les plus gmve.s, I!t dont
cerloim sont aujouni'hui inculpés

pour les~Jaits, nepermettnJ
pc$ de.SQ/W l'etltihl!' rédJitI de lh".
pa1I!il répressif mis en plad! par
l.oumntGbagboetsonentoumgeà
"~M lapmidmtiellede201011.
avalent dédaMses porte-parole.
De fait, ce procès il été organi$é

pour soustraire à la Cour ~nale

internationale Il ("ancienne dame
de fer ivoirienne ••, qui était bien
plus ~ la simple épouse de Lau-
rent Gbagbo, dont le procès se
tient actuellernen:t à La liaye. avec
celui de Charles Blé Ooudé, ex·J.éa.
der des Jeunes Patriotes. En aparté.
l'actuel président, Alauane Ouat-
IaJ'a,ne caclu!pas sa dêb!station de
œl1e qtù. durant la crise, le sur-

nommaJt«kc:hEjbandltll. «C'ëtait
dJequidtddnitaetouh, a-t·n con·
fié ~ en repoussant
toute possibilité d'amnistie,
.Alas:sane 0uattaJ:3 a refusé de

tr.InIfirerSimone Gbagbo devant
la justice internationale. qui agit
par subsidiarlté. SOIlS la pression
de piUlieua de _ homologues
~mabaumpowpwtéger
cewduiayantpermiJ d'aœéderau
pouvoir par la force lorsque Lau,.
rent Gbagbo refusait de concéder
sa détaiœdans le. \.Ifne$.l1!COnnue
lntemationaJement Des aimes
ont éti cornmiJ de part et d'autre
maiS.depWS20n,1a lustiœ ne con-
cerne que les vaincus et aucun des

camps ne semble aujourd'hui:rée1-
1ement prêt àadmettrt lIe$ t'autes.
Sil'a.tCU$lltion aeu bien du mai à

convaincre. il présenter des preu-
ves irréfutables et des témoins au-
dessus de tout soupçon tout au
long du procès deSlmone Gbagbo.
celle qui fut première dame de
200Q il aolO s'e5t lJ1Q%1tœe fiQèJe il
elI,,"mème: inflexible. Aa;usée
d'être liée à la répfl!ssion d'une
marche de feJDmes àAbobo, c0m-
mune ~ dont elle était dé-
putée. qui avait fait sept morts en
mats ion. elle a répondu; .Ce
crime Il~ posexistê. C'était une
pib dethédtre .•••
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